
Votre KINÉSITHÉRAPEUTE
exerce une mission

de SANTÉ PUBLIQUE

TOUTE INFRACTION À L'ENCONTRE
D'UN KINÉSITHÉRAPEUTE FERA
L’OBJET D’UN SIGNALEMENT
AUX AUTORITÉS COMPÉTENTES

OUTRAGE
envers un professionnel de santé

Jusqu’à 6 mois 
d’emprisonnement
et 7 500 euros d’amende
Art. 433-5 du code pénal

VIOLENCES
envers un professionnel de santé

Jusqu’à 5 ans 
d’emprisonnement et

75 000 euros d’amende
Art. 222-11 du code pénal. Loi 2025-623

Le RESPECT de son soignant est une OBLIGATION


